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Il coordonne les activités des différents programmes nationaux secto-
riels et veille à la conformité des programmes de recherche avec les prio-
rités définies par le département de l’Agriculture et du Développement
rural.

Art. 7. — La coordination du projet de recherche agronomique appli-
quée et de vulgarisation comprend un service administratif et financier
ainsi qu’un service technique.

Art. 8. — Le service administratif et financier assurer le suivi et le con-
trôle de la gestion administrative et financière et celle du personnel at-
taché aux différents programmes nationaux de cultures vivrières.

Art. 9. — Le service technique est notamment chargé de proposer
les programmes de recherche du projet en concertation avec les di-
rections des programmes nationaux sectoriels; d’assurer le suivi et
l’orientation des activités de recherche au sein du projet.

Art. 10. — Le projet de recherche agronomique appliquée et de vul-
garisation peut recourir, par le biais de l’autorité de tutelle aux services
d’experts ou des organismes tant nationaux qu’internationaux ayant
une compétence particulière qui ne saurait être couverte par ses pro-
pres ressources humaines. Il en est de même pour tous les autres con-
tacts avec les organismes et instituts de recherche extérieurs.

Art. 11. — Le projet de recherche agronomique appliquée et de vul-
garisation prend à son compte tout le personnel des programmes na-
tionaux sectoriels existants: le programme national maïs, le program-
me manioc, le programme national légumineuses et ceux à venir.

Art. 12. — Le secrétaire d’État et le secrétaire général à l’Agricultu-
re et au Développement rural sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date
de sa signature.

17 décembre 1985. – ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL 0011/
BCE/AGRIDRAL/85 portant création et organisation du
projet du développement de la production et de la com-
mercialisation agricoles régionales. (J.O.Z., no9, 1er mai
1986, p. 32)

Art. 1er. — Il est créé au sein du département de l’Agriculture et du
Développement rural un projet du développement de la production
et de la commercialisation agricoles régionales.

Art. 2. — Le projet du développement de la production et de la
commercialisation est placé sous le contrôle direct du secrétaire
d’État.

Art. 3. — Le projet du développement de la production et de la
commercialisation agricoles régionales a pour objectif:

• d’augmenter la production agricole et développer la commerciali-
sation des produits agricoles dans la région de Bandundu;

• de renforcer les infrastructures physiques et institutionnelles exis-
tantes de façon à promouvoir le développement agricole de ladite
région;

• d’utiliser les organisations intermédiaires de gestion, y compris les
organisations bénévoles privées locales et les sociétés privées comme
mécanismes pour la vulgarisation de la technologie en matière de
production commerciale et de transformation des produits agricoles
au bénéfice des petits cultivateurs et commerçants de l’aire du projet.

Art. 4. — Le projet du développement de la production et de la
commercialisation agricoles régionales exerce les activités dans la
région de Bandundu.

Art. 5. — La direction du projet du développement de la produc-
tion et de la commercialisation agricoles régionales est assurée par
un fonctionnaire du département de l’Agriculture et du Développe-
ment rural appelé coordonnateur de projet et ayant rang de chef de
division.

Art. 6. — Le directeur du projet est responsable de la gestion quoti-
dienne du projet et est tenu d’en rendre compte à l’autorité de tutelle.

Art. 7. — Le secrétaire d’État et le secrétaire général à l’Agriculture
et au Développement rural sont chargés, chacun en ce qui le concer-
ne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de
sa signature.

15 août 1987. – ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL 024/BCE/
DDR/87 portant création du programme installation de
petites et moyennes entreprises agricoles, en abrégé
«P.I.P.M.E.A.». (J.O.Z., no 21, 1er novembre 1987, p. 26)

Art. 1er. — Il est créé un projet dénommé Projet installation de peti-
tes et moyennes entreprises agricoles, doté de l’autonomie administra-
tive et financière et placé sous l’autorité directe du commissaire d’État.

Art. 2. — Le Projet installation de petites et moyennes entreprises
agricoles est chargé de la promotion de petites et moyennes entre-
prises agricoles.

Il s’occupera notamment de l’appui aux jeunes agriculteurs et de
l’installation de fermettes.

Art. 3. — Le Projet a son siège à Kinshasa.

Il exerce ses activités sur toute l’étendue du territoire national.

Des bureaux de représentation peuvent être ouverts en tout lieu sur
décision du commissaire d’État.

Art. 4. — La direction du Projet est assumée par un directeur de
projet, nommé par le commissaire d’État.

Art. 5. — Le directeur de projet assure la gestion technique, admi-
nistrative et financière du Projet. Il en coordonne les activités et rend
régulièrement compte au commissaire d’État.

Le directeur de projet est assisté d’un adjoint technique et d’un ad-
joint administratif et financier, nommés par le commissaire d’État.

Art. 6. — L’organisation et le fonctionnement du Projet installation
de petites et moyennes entreprises agricoles seront régis par un rè-
glement interne.

Art. 7. — Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature.
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